
AIDE CANADIENNE AU DÉVELOPPEMENT AU MOYEN-ORIENT 
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	Al 
L'aide canadienne au développement au Moyen-Orient a débuté en 1950 
lorsque nous avons apporté notre première contribution à l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient (UNRWA). C'est un Canadien, le major général Howard , 
Kennedy, qui a été le premiercomrhissaire général de l'Office en 1 -949• 

Depuis, plus de 770 millions de dollarsen aide au développement ont été 
dirigés vers le Moyen-Orient au moyen d'une multitude de programmes. 

4 	Au total, notre aide à l'ensemble du Moyen-Orient a atteint en moyenne 
50 millions de dollars par année. 

Le Canada va contribuer 55 millions de dollars à Gaza et à la Cisjordanie au 
cours des cinq prochaines années, afin d'appuyer l'accord de paix israélo-
palestinien. Il s'agit d'une augmentation de 4-0 p.100 de l'aide canadienne 
directe à la Cisjordanie et à Gaza. 

ASSISTANCE BILATÉRALE  

L'aide bilatérale canadienne a fait suite à notre appui très ferme aux Accords 
de paix de Camp David entre "Égypte et Israël. Ce fut l'origine de notre 
premier programme bilatéral en Égypte en 1976. 

Au milieu des années 1980, le Canada s'est montré sensible au rôle de plus 
en plus important joué par la Jordanie dans la région en créant un 
programme de développement d'abord centré sur les efforts faits par Petro 
Canada International pour aider la Jordanie à explorer ses gisements de gaz 
naturel et à diversifier sa base de ressources. L'aide à la Jordanie se situe . 

 depuis à 7 millions de dollars par année en moyenne. 

Le Fonds du Canada d'initiatives locales 4:1LI le Fonds Canada l s'élève 
millions de dollars par année et complète les programmes bilatéraux e 
l'Agence canadienne de développement international (ACDP; c'est une 
source de financement rapide et souple, administrée localement, et destinée 
à répondre aux besoins des communautés. Le fonds est administré par les 
ambassades du Canada à Amman, Ankara, Le Caire, Damas, Riyad, et Tel 
Aviv (pour les Territoires occupés), 
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